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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Tout  dommage  résultant  de  la  dissémination  volontaire  d'organismes  génétiquement
modifiés constitue un préjudice ouvrant droit à réparation ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d'inscrire à l'article 1, qui définit les principes de la loi, le principe de réparation
des préjudices résultant de la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés.


